
 

                                CHARTE EDUCATIVE DE CONFIANCE 
                                     ECOLE NOTRE DAME DE L’ESPERANCE 

 

Une démarche éducative réussie repose sur une relation de confiance entre l’équipe éducative, les 

familles, les élèves afin que l’école soit un lieu de plein épanouissement. 
 

Pour cela, nous vous proposons la charte éducative de confiance suivante : 
 

OUVERTURE A TOUS DE L’ETABLISSEMENT 

L’établissement La famille L’élève 

-est ouvert à tous sans discriminations  

-instruit dans le respect des 

programmes de l’Education nationale 

 

-respecte la diversité des familles de 

l’établissement. 

-s’engage à participer à la vie de 

l’établissement. 

 

-respecte les différences de 

chacun et s’engage à vivre avec 

tous les élèves sans 

discrimination. 

 

CONFIANCE RECIPROQUE 

L’établissement La famille L’élève 

-fait confiance à la famille dans 

l’exercice de sa fonction parentale et 

l’encourage à la vivre pleinement. 

-s’interdit tout préjugé, tout jugement 

de valeur. 

-privilégie le dialogue et l’échange 

-fait confiance à l’équipe éducative 

de l’établissement. 

-s’interdit tout préjugé, tout 

jugement de valeur 

-privilégie le dialogue et l’échange 

-fait confiance aux repères 

donnés par les adultes qui 

l’entourent. 

 

VIE SCOLAIRE 

L’établissement La famille L’élève 

-présente le règlement intérieur de 

l’école, les droits et les devoirs de 

chacun. 

-soutient les démarches éducatives 

de l’école et encourage les enfants à 

participer à toutes les activités 

proposées par l’établissement 

(projets, voyages…) 

-respecte le règlement intérieur de 

l’établissement. 

-prend connaissance du 

règlement intérieur de 

l’établissement et s’engage à le 

respecter. 

 

COMMUNICATION ET INFORMATION 

L’établissement La famille L’élève 

-Informe régulièrement les familles de 

la vie de l’école (site, mails, cahier de 

liaison) 

-favorise l’écoute personnalisée auprès 

des élèves et des familles. 

-répond à l’invitation de rencontres 

individuelles et des réunions 

collectives. 

-prend connaissance régulièrement 

de toutes les informations 

transmises. 

-communique ses difficultés et 

demande de l’aide en cas de 

besoin. 

-signale des situations 

préoccupantes. 

 

SUIVI DE LA SCOLARITE 

L’établissement La famille L’élève 

-guide et informe régulièrement les 

familles du déroulement de la scolarité 

de leur(s) enfant(s). 

-accepte les choix pédagogiques et 

éducatifs de l’établissement. 

-suit la scolarité et le travail scolaire 

de ses enfants. 

-participe aux activités proposées 

en donnant le meilleur de lui-

même.  

 



 

 


